
 

NEIGE SUR LES TROTTOIRS ET DANS LES RUES 

 

Nous vous rappelons qu'il est formellement interdit de 
déposer de la neige sur les trottoirs ou dans les rues. Cette 
pratique peut rendre les déplacements dangereux et 
compliquer le travail des déneigeurs. 

Pourquoi est-ce important ? 

Les déneigeurs ne passent pas toujours derrière chaque 
dépôt de neige effectué par les citoyens ; 

Déposer de la neige sur la voie publique est une infraction, 
passible d’une amende. 
Nous comptons sur votre collaboration pour garder nos rues 

sécuritaires et accessibles pour tous  Merci de faire preuve 
de responsabilité et de déposer la neige dans des endroits 
appropriés.  

Ensemble, créons un environnement plus sûr pour tous.  
 

SITE INTERNET 

 

Vous voulez vous inscrire au centre communautaire 
d’entrainement ? Vous cherchez un règlement ? Vous voulez 
faire une demande de permis ? Vous voulez faire une 
demande de bac bleu ou de bac brun ? Rendez-vous sur notre 
site internet au www.chambord.ca. Vous y trouverez 
presque tout ce dont vous cherchez. Ce site a été pensé pour 
nos citoyens, mais aussi pour nos partenaires. Il permettra 
d'accompagner notre essor commun et de faciliter vos 
démarches. Nous vous souhaitons une bonne découverte du 
site. 
 

LOCATION DE SALLES 

 
La salle communautaire, la mezzanine de l’aréna et le pavillon 
municipal sont disponibles à la location pour des évènements 
tels que des réunions, des assemblées, des anniversaires, vos 
soirées des fêtes et plus encore. Veuillez prendre note que 
toutes nos salles sont décorées pour la période des fêtes.  
 
Pour une location, merci de téléphoner directement à la 
Municipalité au 418 342-6274 poste 0. 
 

TAXES 2025 

 
Surveillez vos boites aux lettres ! Les comptes de taxes pour 
l’année en cours vous seront acheminés vers la fin du mois de 
février.  
 
 

 

MRC DOMAINE-DU-ROY 

 

ZONES SCOLAIRES 

 
Il est important de respecter les 
limites de vitesse dans les zones 
scolaires. 

 

Il est aussi important de respecter les 
traverses pour piétons et les 
brigadiers scolaires. 

 

PROMENEUR DE CHIEN 

 

Veuillez prendre note que lors des 
promenades avec votre chien, vous 
devez ramasser les excréments de 
celui-ci sous peine d’amende. 
Également, veuillez noter que les 
terrains de soccer ne doivent pas 

être utilisés comme des parcs à chien sous peine d’amende. 
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RÉGIE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES LAC-SAINT-JEAN 



 

 

CHRONIQUE DU CONSEIL 

 
COMPTES À PAYER  
- En date du 31 décembre 2024 totalisant la somme de (factures payées) : 154 631.02 $ ; 
- En date du 31 décembre 2024 totalisant la somme de (facture à payer) :  435 918.00 $ ; 
- En date du 31 janvier 2025 totalisant la somme de (factures payées) : 67 537.69 $ ; 
- En date du 31 janvier 2025 totalisant la somme de (facture à payer) : 260 640.07 $. 
 
APPEL D’INTÉRÊT POUR LA GESTION D’UN COMPTOIR DE PRÊT D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS, RÉCRÉATIFS ET DE PLEIN AIR  
Le Regroupement loisirs et sports du Saguenay-Lac-Saint-Jean (RLS) a été subventionné et mandaté pour la réalisation et la mise 
en œuvre au Saguenay-Lac-Saint-Jean d’un réseau régional de prêts d’équipements nommé Programme circonflexe (le 
Programme). Le Programme vise plus spécifiquement à permettre une meilleure accessibilité du matériel et de l’équipement 
sportif, récréatif et de plein air, à augmenter la pratique d’activités des Québécois dans un cadre sécuritaire et à favoriser de façon 
durable la pratique régulière d’activité, notamment auprès des personnes plus vulnérables. La Municipalité de Chambord souhaite 
créer ou bonifier un comptoir de prêt d’équipements dans le cadre du Programme et en assurer la gestion. De plus, nous prenons 
l’engagement à gérer et à promouvoir un comptoir de prêt d’équipements accessible, à caractère communautaire et offert 
gratuitement à toute la population. 
 
CENTRE MARIUS-SAUVAGEAU - RÉPARATION DU CHAUFFAGE 
Le conseil municipal a octroyé le mandat à Plomberie Roy pour la réparation du chauffage au Centre Marius-Sauvageau au montant 
de 7 157.19 $ (taxes incluses), tel que convenu dans la soumission en date du 6 janvier 2025.  
 
DEMANDE DE DEUX SOUMISSIONS POUR LES CONTRATS QUI COMPORTENT UNE DÉPENSE DE 2 500 $ ET PLUS  
La Municipalité devra faire pour tout contrat de 2 500 $ et plus une demande de prix auprès d’au moins deux (2) fournisseurs 
susceptibles d’offrir le meilleur prix et en tenant compte de la présence de fournisseurs locaux. 
 
LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
Les décideurs et élus du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont placé depuis 1996 la prévention de l’abandon scolaire au cœur des priorités 
régionales de développement, puisque cette problématique est étroitement liée à d’autres enjeux, dont l’image régionale, le bilan 
migratoire, la relève et la qualification de la main-d'œuvre, la lutte à la pauvreté et, plus que jamais, la santé publique. Le 
décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur l’économie du Saguenay-Lac-Saint-Jean, lesquels sont évalués à 
plusieurs dizaines de millions de dollars annuellement, ces impacts étant par ailleurs estimés à 1,9 milliard de dollars, aussi  
annuellement, à l’échelle du Québec. Le conseil municipal a déclaré les 10, 11, 12, 13 et 14 février 2025 comme étant les Journées de 
la persévérance scolaire dans notre municipalité et d’appuyer le Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS) ainsi 
que l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage dont les acteurs des milieux de l’éducation, de la 
politique, du développement régional, de la santé, de la recherche, du communautaire, de la petite enfance, des médias et des 
affaires afin de faire du Saguenay-Lac-Saint-Jean une région qui valorise l’éducation comme véritable levier de développement de 
ses communautés. 

  
AVIS D’AUGMENTATION 2025 - PG SOLUTIONS  
PG Solutions est le principal fournisseur de solutions informatiques pour la Municipalité de Chambord ainsi que pour plusieurs villes 
et municipalité du Québec. La hausse minimale imposée par PG Solutions est de l’ordre de 6.7 % à compter du 1er janvier 2025. Le 
conseil municipal a adopté une résolution visant à contester l’avis d’augmentation 2025 pour le Contrat d’entretien et de soutien 
des applications (CESA) de PG Solutions et leur demande de revoir à la baisse cette augmentation.   
 
OCTROI DU MANDAT D’ARPENTATION DE LA MARINA  
Il est attribué le mandat à CTR Caouette, Thériault et Renaud inc. pour la régularisation du bail de la marina pour un montant de 
4 886.44 $ avec taxes tel que soumissionné le 18 décembre 2024 financé par le surplus accumulé non affecté.   
   
RÉSEAU BIBLIO - COTISATION ANNUELLE 2025  
Le conseil municipal a autorisé le paiement au Réseau Biblio pour la cotisation pour les services de la bibliothèque de Chambord de 
2025 pour un montant de 10 305.74 $ taxes incluses.  
 
AIDE TEMPORAIRE À L’ADMINISTRATION 
Le conseil municipal a accepté l’offre de service de monsieur Michel Belley, pour aider l’administration notamment pour faire les 
conciliations bancaires, au montant de 30 $ de l’heure pour un montant total de 6 000 $ (200 heures).    
 
 
 



 

 

CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 
OCTROI DU MANDAT À PNEU S - SERVICES DE PNEUS GUY DUFOUR LTÉE  
Le conseil municipal a donné le mandat à Pneu S – Services de pneus Guy Dufour Ltée pour le remplacement des pneus du tracteur 
Case tel que convenu dans la soumission en date du 28 janvier 2025 pour un montant de 6 898.50 $ avec taxes financé au compte 
02-32000-625.  
  
OCTROI DU MANDAT À MAGNOR - USINE DE TRAITEMENT DE L’EAU  
Le conseil municipal a octroyé le mandat à Magnor pour la vérification et l’analyse du système à l’usine de traitement de l’eau pour 
un montant de 8 014.91 $ taxes incluses financé au compte 02-41200-521 et 02-412000-516.  
   
DONS ET COMMANDITES  
  

Organisme  Montant  

Art et essai : Tournage du film Rudesse  
Gratuité de la 
Mezzanine du 2 au 8 
février  

Rodéo 2025 – Bruno-Pier Doré  
Gratuité de la salle 
d’entrainement 
pour l’année 2025  

Cité étudiante de Roberval – Album de finassant  200 $  

 
PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL (SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLÉE) LE LUNDI, 10 MARS À 19 H  
 

ENTRAIDE BÉNÉVOLE DE CHAMBORD 

 

L’Entraide bénévole de Chambord offre le 
service de popote roulante de 1 à 5 jours 
semaine pour les ainés de Chambord. 
 

Si vous avez besoin du service pour une convalescence ou 
que vous ayez de la difficulté à vous déplacer pour cause de 
maladie, communiquez avec madame Denise Bilodeau au 
418 342-6506. 
 

Pour les transports médicaux :  
Appeler madame Lise Toulouse, du lundi au 
vendredi, au 418 321-1633.  
 

LABYRINTHE DE SAINT-VALENTIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MOTS CACHÉS 

 
 

INFO MUNICIPALITÉ 

 
Prochaine date de tombée : 19 mars 2025 
Date de publication le 21 mars 2025 
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